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RAPPORT DE STAGE

Stage effectué au sein du cabinet LIVORY & WILNER 
sous la direction de Madame Agathe LIVORY, 
Avocat au barreau de Paris
Remerciements
Je tiens avant tout à remercier Maître Agathe LIVORY et Maître Remy WILNER, qui ont accepté ma candidature en tant que stagiaire et qui ont pris le temps de me présenter leur façon d’appréhender l’exercice de cette profession. 

Je tiens à remercier en particulier mon maître de stage, Madame Agathe LIVORY pour la disponibilité dont elle a su faire preuve et pour la confiance qu’elle a pu m’accorder tout au long de ce stage. J’ai appris, à ses côtés, bien plus que je ne l’aurais imaginé.

Sans oublier Maître Jessica FARGEON avec qui j’ai travaillé dans d’excellentes conditions.
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Présentation du cabinet LIVORY & WILNER

L’organisation du cabinet 
Le cabinet Livory & Wilner est composé d’une dizaine de personnes environ, entre associés, collaborateurs, assistantes et stagiaires. J’ai principalement travaillé avec trois d’entre eux, Maître Agathe LIVORY,  Maître REMY WILNER ainsi que Maître Jessica FARGEON : ils exercent sous forme d’une association dénommée law avocats.
Les domaines d’intervention privilégiés du Cabinet

L’activité du cabinet est assez variée mais elle s’oriente principalement vers le droit des affaires : fusions, acquisitions, et toutes sortes d’opérations financières font partie des tâches de leur quotidien bien que chaque avocat soit spécialisé dans un domaine précis.

Ainsi Maître REMY WILNER est spécialisé dans le droit des transports, tandis que Maître Agathe LIVORY est spécialiste du droit des nouvelles technologies. Maître FARGEON est en charge du traitement des dossiers relatifs aux nouvelles technologies mais elle est surtout spécialiste de la propriété intellectuelle et plus spécifiquement du droit des marques. 
II. Mon travail de stagiaire 
A. Nécessaire phase d’adaptation

J’avais besoin d’une expérience pratique dans le domaine du droit mais je n’étais pas intéressé par une expérience en entreprise en tant que juriste ou dans le conseil. Je voulais avoir une expérience au sein d’un cabinet d’avocats mais je n’étais pas attiré par les grosses structures au sein desquelles peuvent parfois évoluer plus de soixante collaborateurs : mon souhait était plutôt d’intégrer un cabinet à taille humaine : en effet j’étais convaincu que cela présenterait pour moi une plus grande opportunité, offrant, à mon sens, une réelle possibilité de partage d’expérience et un apprentissage réel.

 1. Apprentissage d’un certain langage juridique 

Il a fallu me familiariser avec un certain langage juridique : ceci s’est avéré particulièrement nécessaire pour me permettre de répondre aux attentes de ma directrice de stage sans constamment demander des éclaircissements nécessaires à la compréhension des enjeux des litiges. Ainsi, j’ai pu apprendre à lire de manière cohérente toutes sortes d’actes juridiques, comprendre et assimiler l’ordonnancement mais aussi la chronologie des dossiers en fonction de la procédure. 
Cet apprentissage s’est avéré fondamental pour le passage d’une connaissance terminologique abstraite à une représentation concrète que seule l’expérience pratique peut offrir : requête, assignation, référé, référé d’heure à heure, placement, notification, enrôlement, autant de termes qui, de par leur assimilation, ouvrent à mon sens, la voie d’une compréhension plus concrète du droit. Il s’agissait parfois de maîtriser un vocabulaire juridique, spécifique et parfois très technique, souvent en relation avec le droit des nouvelles technologies ; or, l’aspect que l’on peut en connaître d’un point de vue universitaire ou strictement personnel, s’il se rapproche de son utilisation dans le cadre professionnel, en reste néanmoins, considérablement éloigné. Il a fallu tout d’abord me familiariser avec les différents aspects procéduraux. 

C’était la première fois que je voyais la plupart des actes : apprendre pleinement à discerner leurs effets, leur force  mais aussi leurs limites constituait, pour moi, un premier pas vers la nécessaire acquisition d’une certaine réactivité dans la démarche intellectuelle, consubstantielle à l’exercice de la profession. 

Tout cela a été effectué à travers la lecture d’un nombre conséquent de dossiers, afin de comprendre le cheminement d’une affaire, de la plainte jusqu’au procès en passant par les différentes étapes de la procédure: des correspondances, aux conclusions adverses, en passant par les recherches ciblées, ou les pièces de chacune des parties, j’ai pu apprécier la longueur et la lourdeur que peuvent parfois prendre des dossiers. 

Mon maître de stage a tenu à me faire suivre un dossier de la plainte à la plaidoirie, afin que je puisse avoir une approche plus concrète du traitement d’un dossier. Cette étape, nécessaire, s’est révélée d’un grand intérêt, à la fois d’un point de vue professionnel et pédagogique.

Si les tâches effectuées au sein du cabinet ont été diverses et variées, mon travail a été essentiellement consacré aux litiges relatifs aux noms de domaines. Il convient toutefois de prendre le temps de relater ces différentes expériences, car c’est à mon avis par leur diversité que l’intérêt qu’a représenté ce stage peut pleinement s’apprécier.

2. Apprentissage du cadre d’analyse (méthode de travail)

En fait, cet apprentissage consiste en la maîtrise d’une distinction entre deux types de problèmes auxquels sont confrontés les avocats : il est essentiel, d’une part, d’apprendre à manier un certain nombre de documents précis et d’autre part, il faut absolument être capable d’ordonner et de hiérarchiser les données relatives aux dossiers ou aux consultations en cours. Cette documentation doit être abondante mais ne doit pas submerger l’avocat : la difficulté réside dans le passage du global au local, de la règle abstraite au cas concret, tout en menant un travail d’analyse et de synthèse. Cet aspect du métier m’a semblé l’un des plus difficiles à aborder.
B. Travaux réalisés
Il apparaît très difficile de définir a priori une liste de tâches exhaustives et précises puisque l’activité du cabinet varie selon les demandes d’assistance juridique, certaines étant plus urgentes que d’autres. Ainsi, j’ai pu travailler sur des dossiers contentieux, précontentieux, rédiger des consultations dans le cadre de recherches ponctuelles ou tout simplement prendre connaissance d’un dossier en cours afin de formuler un avis.

J’ai tenté de les relater pleinement à travers un descriptif précis des activités réalisées. Cette analyse est présentée par thème pour une meilleure compréhension des différents domaines du droit qui ont été abordés.

Dossiers contentieux
J’ai principalement travaillé sur deux dossiers contentieux, aux confins du droit des marques et des règles régissant les noms de domaine : l’un en première instance, l’autre en appel. Tous deux était relatifs aux noms de domaines et portaient plus particulièrement sur la question du conflit qui peut se présenter lorsqu’une collectivité revendique un droit sur son nom. 
Nous ne nous attarderons pas plus sur ce point, qui fait l’objet de la question juridique traitée dans la deuxième partie de notre mémoire.

Recherches ponctuelles
 En matière de droit des nouvelles technologies 

J’ai dû effectuer plusieurs recherches doctrinales et jurisprudentielles sur des problèmes spécifiques aux nouvelles technologies, suivies de la rédaction de notes de synthèse :

L’une avait pour but de répondre à une demande de communication de données de connexion par l’administration fiscale : le problème était de savoir quelle était l’étendue se son droit, à savoir quelles données étaient susceptibles d’être communiquées, à qui l’administration fiscale pouvait en faire la demande, et sur quels fondements celle-ci pouvait s’appuyer.

Beaucoup plus étendue, la recherche portait sur la conservation des données d’identification et plus spécifiquement sur le droit de communication des données de connexion, qui découle du projet d’application de l’article 6 de la loi pour la Confiance dans l’Economie Numérique du 21 juin 2004 (LCEN): celle-ci avait pour but de répondre à une demande d’identification de la direction générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des fraudes (DGCCRF) sur des données d’identification, comprenant logs, adresses IP, et toutes autres données de connexion.

L’autre recherche consistait à analyser, au regard d’un arrêt récent, s’il était possible de mettre en jeu la responsabilité d’un registrar en cas de typosquatting mais surtout de se poser la question d’une tendance éventuelle à consacrer une responsabilité de principe de ceux-ci.
 En matière de droit des marques
Ma première tâche dans ce domaine fut d’effectuer une recherche pour une marque française qui souhaitait se protéger à l’échelle communautaire, autrement dit, une extension de marque communautaire.
il fallait rédiger une brève note exposant les différentes démarches à suivre afin de répondre au client : coût, procédure, durée de la protection, teneur de la protection ; dans la même lignée, j’ai dû faire le point sur tout un catalogue de marques, dessins et modèles déposés en France mais également à l’échelle communautaire et internationale (Thaïlande, Etats-Unis, Japon, Corée), vérifier l’effectivité de leur enregistrement, les dates limites de leur renouvellement ainsi que la suite donnée à une plainte pour contrefaçon afin de rédiger une note de synthèse, avec un tableau récapitulatif à l’appui. 
D’autre part, en vue d’un dépôt de nom de domaine, il convenait de vérifier les différentes extensions disponibles, mais également de vérifier la teneur et l’exploitation effective des noms de domaine enregistrés avec une autre extension, afin de se prémunir contre une future action en justice ; le client souhaitant également déposer le nom de domaine à titre de marque, une recherche d’antériorité était nécessaire. Tout cela n’allait pas sans compter des problèmes de contrefaçon de marque avec la tâche parfois pénible d’examiner des constats d’huissier et d’établir des rapports relevant les différentes contrefaçons constatées.

     En droit du commerce électronique 

 
Ce domaine du droit de l’Internet a été abordé à travers l’étude  d’une proposition de paiement en plusieurs devises sur un site Internet proposant l’enregistrement de noms de domaines et plus spécifiquement par le biais d’un rapprochement avec la matière fiscale. La question était de déterminer les différentes manières possibles de proposer un paiement en plusieurs devises, afin de proposer des prix spécifiques à chaque marché : quel taux de change appliquer ? N’est-il pas abusif de proposer un prix à taux de change fixe sur toute une année ? En cas de réponse négative, de quelle manière peut-on déterminer celui-ci ?

L’opportunité m’a également été donnée de m’intéresser à un site de vente de vêtements et divers accessoires en ligne afin d’en étudier et d’en apprécier les différentes clauses  et leur éventuel caractère abusif : par exemple, dans quelle mesure les propositions ou offres de parrainage, très en vogues sur le net, peuvent constituer des ventes en boule de neige ? Quant aux mentions légales, il fallait se pencher sur les problèmes des données personnelles et des différentes clauses relatives à l’exonération de responsabilité, au droit de rétractation ou encore au délai de livraison.

     En matière de droit de la presse 

Je me suis intéressé de près à un litige en droit de la presse, dans un dossier pour diffamation avec la procédure spécifique de la loi de 1881, et notamment à la question de l’incidence d’une éventuelle erreur dans la notification d’une assignation et des nombreuses sources de nullité découlant de questions procédurales. Le problème résidait dans le fait qu’en matière de presse, la procédure est très stricte et les délais restrictifs.

Dossiers précontentieux

Assez vite j’ai pris connaissance d’une vingtaine de dossiers précontentieux relatifs à des noms de domaine, parfois en anglais, afin de me familiariser avec ce type de litige ; devant l’abondance de ceux-ci, l’objectif était de me donner les moyens de pouvoir effectuer un point de manière autonome, rapide, efficace et complet afin de participer à la prise en charge du dossier et proposer une réponse au client. 

Les litiges relatifs aux noms de domaines allaient à priori représenter une part importante de mon travail au sein du cabinet, en accord avec ce que nous avions convenu lors de l’entretien (responsabilité des prestataires techniques et litiges relatifs aux noms de domaines). Si la technicité de la matière a pu dans un certain sens constituer un obstacle, au début, je me suis vite trouvé assez à l’aise, notamment grâce à mon maître de stage et à sa collaboratrice qui ont toujours pris le temps de m’expliquer.

L’on m’a tout de suite expliqué la manière d’interpréter de tels dossiers et les démarches nécessaires à l’éclaircissement et au traitement de ceux-ci : le processus se divisait en plusieurs étapes successives :

La première consistait à vérifier le WHOIS (contraction de who is en anglais): service de recherche fourni par les registres Internet permettant d'obtenir des informations sur une adresse IP ou un nom de domaine et de résoudre un problème technique, ou un litige, en obtenant des informations administratives et techniques sur les noms de domaine . 

L’on peut ainsi identifier le propriétaire du nom de domaine, le contact administratif, celui par le biais duquel le paiement a été effectué, mais l’on peut aussi vérifier s’il y a des redirections ou toutes sortes de données techniques utiles.

Mais l’un des points les plus intéressants réside à mon sens dans l’analyse des statuts des noms de domaine : ces statuts sont nombreux et peuvent être attribués par le registraire ou le client lui-même. On peut ainsi interdire le transfert, le renouvellement, la suppression, la modification des redirections, ou encore la destruction d’un nom de domaine. Ces différents statuts reflètent les moyens pouvant être mis en place dès qu’un problème se présente. Que ce problème soit d’ordre technique ou lié à une violation des conditions contractuelles, les différents statuts permettent souvent d’apprécier la mise en œuvre technique des décisions de justice ou d’une instance arbitrale.

 

III. APERÇU DU METIER

A. Mes impressions

Il convient d’abord d’expliquer quel sera la démarche que j’adopterai dans cette partie : il s’agira, non pas de recenser, in extenso les origines, les objectifs et les moyens de la profession d’avocat mais plutôt de communiquer mes impressions en tant que stagiaire. J’essaierai donc de présenter de manière générale les conditions de travail dans lesquelles évoluent les associés du cabinet, les problèmes auxquels ils se trouvent confrontés, et éventuellement les contradictions qu’il sont amenés à gérer.

Tout d’abord, il semble difficile dans ce type d’activité de réussir à concilier l’indispensable écoute du client, qui n’évolue pas dans le monde juridique, avec la nécessaire rigueur juridique. Les avocats semblent perpétuellement ballottés entre des considérations opposées : l’empressement ou l’exigence d’un client face au recul juridique à prendre pour traiter au mieux une affaire. 

Outre l’aspect « bureaucratique » du métier, qui consiste souvent à rechercher, compiler, et hiérarchiser des « données juridiques », j’ai pu découvrir ou plutôt me faire une idée plus exacte de la différence qu’il existe entre les avocats conseils et ceux qui sont plus attirés par l’aspect contentieux du métier.

Je me suis ainsi rendu plusieurs fois au palais de justice afin d’effectuer toutes sortes de démarches : auprès des huissiers audienciers, par le dépôt de constitutions, mais aussi auprès du bureau du Doyen des Juges d’Instruction, au Bureau de l’Ordre Civil (BOC).  Il m’a également été donné l’occasion d’assister à des audiences de procédure ou de mise en état, et même d’aller tout seul à une audience de clôture : l’enjeu est moindre mais l’apprentissage du métier emprunte nécessairement cette voie et d’un point de vue personnel c’est véritablement épanouissant, étant plongé dans un contexte nouveau, on apprend ainsi à mieux gérer son stress.

B. La plaidoirie 

C’est le moment phare de l’activité : il s’agit dans les faits de la phase finale du métier d’avocat (pour ceux qui font du contentieux). 

J’ai pu assister à deux plaidoiries, concernant des dossiers que j’avais abordé au cabinet : cela m’a permis de confronter sur un dossier précis l’aspect pratique en cabinet, le travail de recherche  (parfois laborieux) d’un avocat et la défense de ce dossier devant des magistrats. Ces affaires étaient soumises à différents tribunaux, ce qui m’a confirmé un autre aspect pratique du métier, dont j’avais pu me rendre compte au fil de mes recherches : le sort d’un litige peut parfois dépendre, dans une certaine mesure, des différentes tendances présentes dans les différends types de tribunaux.

En l’espèce, un dossier était soutenu au TGI de PARIS, l’autre à la Cour d’Appel de Versailles. La situation à laquelle j’ai été confronté est celle où le dossier semble juridiquement défendable : c’est l’argumentation juridique exposée sans fioriture qui prédomine. Si je n’ai pu assister au cas contraire, je me suis aisément rendu compte que c’est un art qui associe séduction, conviction et argumentation, en passant par la parole et la gestuelle, souvent apprise en formation mais qui relève également d’un certain talent personnel.

IV. LES ENSEIGNEMENTS DU STAGE 

    A. L’acquisition d’une méthode rigoureuse

Je pense avoir tiré de ce stage l’idée de la nécessité d’un traitement rigoureux des données juridiques, bien que les études de droit nous l’apprennent déjà en partie. La vérification précise de chaque argument, de chaque donnée juridique devient une habitude et même un réflexe : la rigueur est absolument consubstantielle au droit.

B. L’importance du relationnel 

La prépondérance du relationnel m’est vite apparue comme une nécessité : aussi bien en interne qu’en externe, car le développement d’une clientèle n’est pas une chose aisée. Ainsi, ménager, rassurer le client font partie intégrante de la tâche d’un avocat et s’inscrivent également dans le travail de recherche de la clientèle, souvent sensible à la « renommée » du cabinet ou d’un avocat.
En interne, l’esprit de cohésion est fondamental, notamment dans un cabinet à taille humaine. Il permet de travailler avec efficacité, de partager une même culture, dans une certaine mesure une culture « d’entreprise » : les risques de dissension se doivent d’être limités afin d’assurer la pérennité du cabinet. Si ce stage m’a permis de m’essayer à l’exercice de la profession d’avocat, j’ai également appris à établir des contacts professionnels et à m’intégrer dans une équipe de travail.
C. Quelques réflexions critiques 

Tout d’abord, il convient de préciser que mon stage s’est déroulé pendant une période de forte activité liée au caractère essentiel de nombreux dossiers de Droit des Sociétés. Par conséquent, bien que ne traitant pas ce type de dossiers, j’ai été amené à travailler dans l’urgence. Or, savoir « gérer » l’urgence est une nécessité, d’une part pour pouvoir répondre aux demandes des clients en période de forte activité, mais aussi pour anticiper autant que possible ses effets sur la qualité de la réflexion intellectuelle. 
Parce que l’urgence est une limite intrinsèque à l’exercice de la profession d’avocat en certaines périodes,  je suis heureux d’avoir été confronté à cette situation, d’avoir pu observer et « apprendre à apprendre », y compris dans l’urgence.
    V.  CONCLUSION

Cette première expérience m’a d’abord permis, au plan juridique, d’élargir mes connaissances en matière de droit. D’un point de vue professionnel, elle a été l’occasion de prendre pleinement conscience de l’étendue de la mission d’avocat. Celui-ci ne doit pas, en effet, se cantonner à un simple rôle de rédacteur d’actes ou d’études, bien que la dimension rédactionnelle de son travail soit fondamentale. Sa mission de conseil le conduit à maîtriser et à anticiper les conséquences des solutions qu’il propose, et sa compétence se doit d’être pluridisciplinaire.

Après avoir effectué un stage au sein d’une entité composée d’une équipe dynamique et professionnelle, après m’être vu confié certaines responsabilités, et avoir pu faire bénéficier le cabinet, je l’espère, de certaines de mes compétences, je crois pouvoir faire état d’une première expérience réussie dans le milieu juridique. Les méthodes acquises ainsi que les réflexes nécessaires désormais bien intégrés à ma démarche intellectuelle, me seront d’une grande utilité, tant au plan universitaire que professionnel ou même personnel.
QUELS DROITS VIRTUELS POUR LES COLLECTIVITES TERRITORIALES ?
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Introduction
Sur la toile que constitue le réseau , chaque site est identifié à l’aide d’une adresse Internet constituée d’un nom de domaine : celui-ci se constitue d’un préfixe se référant à des caractéristiques techniques, d’un suffixe renseignant sur la catégorie du site et d’un radical, formé d’un nom simple ou composé. Le nom de domaine représente en quelque sorte le pivot de l’attractivité du site : il se doit d’attirer les internautes et il est très vite apparu que les enjeux financiers se cachant derrière un nom de domaine n’étaient pas des moindres.

Ainsi, nombreux sont les tiers qui au début de l’émergence d’Internet, ont réalisé le potentiel économique d’une telle avancée et ont su en tirer parti : l’on se souvient, à titre d’exemple que des tiers mal intentionnés réservaient des noms de domaine en reprenant des marques notoires dans le seul but d’en monnayer l’échange ou le rachat.

Le problème vient de la règle qui encadre l’enregistrement des noms de domaines : « premier arrivé, premier servi ». En principe, le dépôt ne nécessite aucune justification, ce qui rend le contrôle sur sa « légitimité » d’autant plus difficile. Il appartient à chaque candidat à un nom de domaine de sélectionner une extension, se rapportant à ses intérêts, d’en faire la demande à un registre, en respectant les règles mises en place par ce dernier : les limites sont celles posées par les registres eux-mêmes, lesquelles posent parfois des conditions tenant à la qualité de la personne ou à son activité. Les seules limites sont celles posées par le droit général positif, ou parce qu’il y a déjà un nom identique dans la même extension ou tout simplement par la réservation de certains mots technique par les registres. De même, l’atteinte à l’ordre public peut justifié l’annulation d’un nom de domaine.

Le Web est aux confins de tous les droits et en même temps sans frontière : par son caractère international, il favorise, certes, les échanges, l’information, la culture mais également les litiges.

Dès lors chaque droit a dû en partie s’adapter à un monde virtuel en perpétuelle évolution : nous nous arrêterons ici sur un problème aux confins du droit civil, du droit des marques et des règles régissant les noms de domaines.
Les litiges sur Internet ont très vite touché les collectivités territoriales et si celles-ci disposent indéniablement d’un droit sur leur nom il convient plus spécifiquement de s’attacher à en étudier l’étendue sur le réseau. 

De quels droits virtuels disposent les collectivités territoriales ?

Certes, si les intérêts économiques en jeu justifient la protection de leur nom, celle-ci se doit d’être conciliée avec les règles régulant  lnternet et plus particulièrement celles afférant aux noms de domaine.
Il conviendra dans un premier temps de s’attacher à montrer que les collectivités territoriales disposent d’un droit légitime sur leur dénomination (I) pour ensuite en étudier la relation juridiquement complexe et évolutive, face au droit du tiers sur l’enregistrement légitime d’un nom de domaine et l’exploitation d’un site (II).
I. LE DROIT AU NOM LEGITIME DES COLLECTIVITE  
A. La prise de conscience collective de l’importance du nom des collectivités  


 a) La prise en compte par le législateur 

Le législateur a rapidement pris la mesure de l’importance du nom des collectivités. 

Ainsi, le Code de la Propriété Intellectuelle contient plusieurs règles relatives aux noms géographiques : l’une des plus importantes est celle qui figure à l’article L711-4 du Code de la Propriété Intellectuelle.
Introduite en 1991, elle constitue une nouvelle restriction à la possibilité de déposer à titre de marque un nom géographique : elle part du constat que comme les personnes privées, les collectivités territoriales ont un nom et une réputation qu’il est nécessaire de protéger contre les atteintes que pourrait leur causer un dépôt de marque. De nombreux cas ont montré l’atteinte qu’une marque peut porter au nom d’une collectivité (Saint-Tropez pour des préservatifs ou bien même Cannes pour des parfums bon marché). Ainsi, alors même que les problèmes avec Internet ne se posaient pas puisque le réseau n’était pas encore ce qu’il est, la prise en compte de l’impact de la dénomination d’une collectivité a été pressentie chez le législateur.

Même si, pour de nombreux spécialistes, une disposition spéciale n’était pas nécessaire pour s’attaquer au problème, la loi interdisant de manière générale les signes de nature à tromper le public, cette démarche illustre l’importance du problème.

D’autre part, conscient de l’impact éventuel sur la renommée d’une ville le législateur a interdit les appellations d’origine et les indications de provenance : l’article L721-1 du Code de la Propriété Intellectuelle renvoie au Code de la Consommation et définit l’appellation d’origine comme la dénomination d'un pays, d'une région ou d'une localité servant à désigner un produit qui en est originaire et dont la qualité ou les caractères sont dûs au milieu géographique comprenant des facteurs naturels et des facteurs humains.
L'indication de provenance trouve sa source dans la relation particulière établie dans l'esprit du public entre une région et un produit.

Selon la définition donnée par la Cour d'appel de Paris, “l'indication de provenance ne doit pas être confondue avec le lieu d'établissement du déposant ou le lieu de fabrication du produit. Il n'y a indication de provenance que lorsque dans l'esprit du public s'est établi un lien entre le lieu de fabrication et des caractéristiques tenant à des facteurs soit géographiques soit humains, la qualité reconnue au produit étant attachée à la matière première procurée par une région ou par un pays déterminé ou encore à des procédés de fabrication dont la valeur s'est trouvée, au long des âges consacrée, grâce à leur mise en pratique par des fabricants concentrés dans une même zone géographique” (CA Paris, 6 mars 1986,Savoie-Coutellerie ).

De ce fait, seul le nom géographique qui a acquis auprès du public une réputation particulière quant à la fabrication d'un produit constitue une indication de provenance, étant entendu que la notoriété apportée à un lieu ou à une région par l'activité d'un seul titulaire d'une marque géographique ne suffit pas à faire de ce nom une indication de provenance.
 Plus spécifiquement , en ce qui concerne les noms de domaine ,afin d’inscrire dans la loi le droit exclusif des collectivités territoriales à l’obtention d’une adresse sous l’extension .FR une proposition de loi avait été adopté par le Sénat le 22 juin 2004 ; repris dans le décret du 6 février 2007 relatif à l’attribution et à la gestion des noms de domaines de l’Internet et modifiant le Code des Postes et Communications Electroniques : il dispose que seul les noms des institutions nationales , des services publics nationaux ou bien même celui de la république française ne puisse être en enregistré que par ces propres institutions ou services :
 « Art. R. 20-44-43. − I. – Le nom de la République française, de ses institutions nationales et des services publics nationaux, seul ou associé à des mots faisant référence à ces institutions ou services, ne peut être enregistré comme nom de domaine au sein des domaines de premier niveau correspondant au territoire national que par ces institutions ou services.

Le développement de l’Internet induit celui des sites dédiés aux collectivités locales ou territoriales en raison de l’intérêt médiatique que cela peut représenter : le réseau est accessible a tous , et l’exploitation de l‘importance médiatique d’une collectivité peut être source ,pour le tiers , de développement commercial.


« II. – Sauf autorisation de l’assemblée délibérante, le nom d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, seul ou associé à des mots ou abréviations faisant référence aux institutions locales, peut uniquement être enregistré par cette collectivité ou cet établissement public comme nom de domaine au sein des domaines de premier niveau correspondant au territoire national. »
Il est également prévu que le choix d’un nom de domaine au sein du .FR ne peut porter atteinte au nom, à l’image ou à la renommée de la République Française, de ses institutions nationales, des services publics nationaux, d’une collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités territoriales, ou avoir pour objet ou pour effet d’induire une confusion dans l’esprit du public.


b) L’intervention des acteurs de l’Internet.

A coté de la prise en compte du législateur, il était nécessaire que les acteurs de l’Internet, que sont les prestataires techniques ou bien même les centres d’arbitrage s’emparent du phénomène.

Ainsi , face à un système judiciaire qui a souvent du mal à évolué au rythme des innovations technologiques, l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle ,a vite pris conscience du phénomène dès que la cible des pratiques abusives de cybersquatting (pratique consistant à enregistrer des noms ou des marques sur Internet dans le seul but de les revendre ou d’en altérer la visibilité.) s’est nettement détourné  vers les indications géographiques.
 Face à l’engorgement des tribunaux, des réflexions ont été menés afin de savoir s’il convenait d’appliquer la procédure UDRP (Universal Dispute Resolution Policy) à ce type de litige : la réponse fut affirmative:le Centre d’Arbitrage et de Médiation a été saisi de diverses plaintes pour des utilisations abusives d’indication géographiques. L’une des affaires les plus importantes reste l’affaire Barcellona.com.
Le conseil municipal de Barcelone avait enregistré la marque « barcelona » dans toutes les classes et allait également déposé barcelona.com lorsqu’il s’aperçut de l’existence , d’un site Internet , « barcelona.com » , appartenant à une société américaine.Le centre de l’OMPI reçu la plainte du conseil municipal de Barcelone , selon la procédure UDRP:la décision considéra que le défendeur était de mauvaise foie et ordonna le transfert du nom de domaine au demandeur ; mais le défendeur fit jouer la procédure du « reverse domain name hijacking action » : celle-ci prévoit que le titulaire d’un nom de domaine suspendu ou transféré selon la procédure UDRP, peut engager une action devant les tribunaux afin de voir constater que l’enregistrement et l’utilisation de ces noms de domaine ne sont pas illégaux. Sans rentrer dans les détails de la procédure devant les tribunaux de l’ordre judiciaire, l’on retiendra qu’une plainte déposée devant le Centre de l’OMPI a permis à la ville de Barcelone de se faire transférer le nom de domaine " barcelona.com " exploité par un cybersquatter. 
L’OMPI a déjà rendu des décisions concernant ces litiges, comme par exemple dans les affaires « wembleystadium.com », « brisbane.com » ou bien même « rouen.net ».

Souvent les plaintes étaient déposés en raison d’une marque préalablement déposée par le requérant ; ainsi, la saisine du panel d’arbitrage n’était accepté que si le terme géographique prétendument usurpé avait déjà été enregistré en tant que marque ; Les offices d’enregistrement de noms de domaine ont pris le problème au sérieux et certains d’entre eux ont décidé de se prémunir d’éventuels litiges en restreignant les possibilités d’enregistrement. 

Ainsi, aux articles 12 et 13 de la charte du nommage du .fr de l’AFNIC (Association Française pour le Nommage Internet en Coopération), le nom des collectivités territoriales et celui des communes « sous leur forme canonique » est classé parmis les termes interdits et réservés. Il convient également de préciser que la procédure alternative de résolution des litiges en .FR et .re autorise à saisir le centre d’arbitrage et de médiation de l’OMPI pour toute atteinte aux droits des tiers protégés. 
 Ce processus permet ainsi à l’AFNIC de supprimer les noms de domaine en "mairie-xxx.fr", "ville-xxx.fr", "cr-xxx.fr" et "cg-xxx.fr" dont le suffixe ("xxx") représente tout ou partie du nom de la collectivité territoriale qui n’auraient pas été enregistrés par une collectivité.
B. Les enjeux liés à la dénomination d’une collectivité territoriale

a) Une valeur commerciale 
Il faut avant tout comprendre l’enjeu d’une telle protection : les collectivités sont aujourd’hui de plus en plus préoccupées par l’aspect touristique de leur ville mais surtout par la perspective des profits que celui-ci peut générer : c’est en ce sens, qu’elles multiplient l’organisation de plus en plus de manifestations sportives, culturelles ou autres : elles se doivent d’être attrayante.

Dans la même optique , elles commercialisent de plus en plus de produits dérivés avec leur nom ou le logo de la ville et afin de faire face à la concurrence accrue des autres villes , elles se doivent d’adopter une véritable stratégie commerciale qui passe aussi bien par le nom que par le logo ; le nom d’une ville est plus important , à notre sens que son logo , car le public connaît plus aisément le nom ou la réputation d’une ville par son nom : celui-ci est un véritable reflet de l’identité de la ville et des valeurs auxquelles celle-ci est attachée de sorte que le nom mérite et se doit d’être plus particulièrement protégé , avec soin et efficacité.

Une collectivité a une notoriété à défendre mais également une certaine image : Rome, Saint-Tropez, Paris, New York, Cannes ou Deauville sont autant de villes qui ne sont pas de simples collectivités : connues à l’échelle internationale, pour leur stars, leurs événements culturels, leurs monuments, leur histoire, se protéger devient une nécessité et développer une force d’attraction tout en préservant une certaine notoriété, constitue un atout non négligeable.

Ainsi,beaucoup de noms ou d’indications géographiques ne sont pas neutres pour le consommateur qui établit souvent un lien entre celles-ci et un produit : souvent les villes concluent avec divers commerçants un partenariat qui permet à ceux-ci de développer leur clientèle par le biais de la commercialisation de différents produits .Et la toile que constitue Internet peut s’avérer extrêmement efficace dans ce domaine mais peut aussi constituer une arme à double tranchant , tant les atteintes peuvent être massives et difficilement contrôlables; pour la ville , l’enjeu est tout simplement de voir son nom diffuser, et donc sa notoriété s’accroître ; pour le tiers , simplement profiter d’une image dans un but purement commercial : la lourdeur de notre propos peut,certes, prêter à débat , mais constitue à notre sens le seul intérêt plausible à l’enregistrement abusif du nom d’une collectivité par un tiers.

b) Les risques

Si les enjeux ont été appréciés essentiellement par rapport à leur valeur commerciale, il convient d’établir les principaux risques d’une violation du droit au nom de la collectivité.
En effet la collectivité se doit de protéger son nom car, il peut y avoir un risque de confusion : les principales actions des communes qui se sentent lésées dans leurs droits se fondent principalement sur des actions en concurrence déloyale, parasitisme ou encore contrefaçon.
Ainsi la commune peut voir son image se dégrader lorsqu’il est par exemple déposé une marque sans aucun lien avec l’image que la commune voudrait véhiculer. 
Mais elle peut également voir une clientèle se détourner d’un site, en présence d’un site similaire, bien indexé dans les moteurs de recherches ; ainsi, une commune qui se voit en face d’un site Internet concurrent, pourrait y voir un manque à gagner.

 Le déposant peut aussi être animé d’une volonté de fraude en cherchant à s’approprier par le dépôt d’une marque le signe utilisé par une collectivité territoriales dans ses diverses activités ;

Ou bien même, être animé d’une volonté parasitaire en cherchant à détourner la réputation d’une commune à son profit.
Le dommage que subit la collectivité du fait de la reprise de sa dénomination est à la fois un dommage moral et pécuniaire : le budget qu’une commune consacre à son image est important ; cet effort publicitaire risquerait d’être anéanti : comme n’importe quelle entreprise, la publicité est un vecteur de développement économique et un investissement financier lourd, qui peut avoir des conséquences importantes pour la collectivité.
II. FACE AU DROIT DU TIERS SUR L’ENREGISTREMENT LEGITIME D’UN NOM DE DOMAINE ET L’EXPLOITATION D’UN SITE
A. L’absence de monopole sur sa dénomination 

  Le problème est de trouver le nécessaire équilibre entre d’une part , le droit du nom et d’autre part l’utilisation de la disponibilité d’un nom géographique sur Internet ;car la force d’attraction de la ville se ressent dans le monde virtuel d’autant plus que celui-ci présente un caractère transfrontalier et international..

Mais si la protection de son nom est nécessaire, celle-ci connaît des limites qui résultent de la fonction même du nom d’une ville : 

D’une part, ce nom sert à identifier une localité et cette indication appartient à tout le monde , d’autre part il sert à localiser et à informer : et cette considération peut en partie se vérifier au regard de l’essence de la protection des appellations d’origines et des indications de provenance : l'une comme l'autre ont un caractère collectif : elles bénéficient à tous les commerçants de la région considérée, et un seul d'entre eux ne saurait s'en réserver le monopole par l'intermédiaire d'un dépôt de marque, indispensable à la désignation de leurs produits ;de tels signes doivent rester à la disposition de tous les commerçants. 

 En revanche, puisque ces indications géographiques bénéficient à tous les commerçants de la région considérée, chacun d'entre eux peut combiner une indication géographique, par exemple une appellation d'origine, avec un autre élément distinctif, par exemple, un nom patronymique (Champagne Veuve Clicquot).L'une comme l'autre constituent pour le consommateur une garantie de qualité du produit : aussi est-il indispensable qu'un commerçant étranger à l'aire géographique protégée, ne s'approprie pas, par un dépôt de marque, une appellation d'origine ou une indication de provenance dont son produit ne peut pas bénéficier. Une fois de plus, tout cela est fait dans le but de préserver la force commerciale de la collectivité : celle-ci est primordiale et lorsqu’un nom de domaine utilise le nom d’une collectivité territoriale, il convient de différencier son appropriation dans un but commercial et celle dans un but information : ainsi les valeurs commerciales peuvent et sont souvent privatives, et celles hors commerce appartiennent à tout le monde. Il est à la fois opportun et légitime , pour une collectivité de se protéger, par exemple par le dépôt de son nom a titre de marque ;mais le dépôt d’une marque est fait dans le but d’exploiter celle-ci et non d’empêcher un concurrent d’utiliser celle-ci pour séduire la clientèle. Or, l’on remarquera que les abus vont dans les deux sens : ainsi, la ville de Saint-Tropez a pratiquement déposé sa marque dans toutes les classes de produits et services dès 1992 : l’on peut légitimement douter de la volonté de celle-ci d’exploiter toutes ces marques mais amplement supposer que cette démarche n’a été faite que dans le but de s’arroger un certain monopole. C’est justement pour éviter de tels abus que la loi prévoit une protection limité par la déchéance du titulaire de la marque en cas d’inexploitation de 5 ans : il y a là un véritable détournement du droit des marques car le nom d’une ville, qu’elle que soit sa notoriété ou sa renommée, échappe à toute appropriation car celui-ci a avant tout vocation à identifier un lieu géographique; c’est en ce sens que de nombreux arrêts ont été rendu en prenant soin de laisser transparaître l’affirmation de ce principe : le simple dépôt de son nom comme marque par une ville ne peut suffire à lui arroger un monopole .
Néanmoins, lorsqu’un usage abusif en est fait, ou qu’il risque de lui causer un préjudice, la ville a le droit de se défendre et de faire valoir ses droits : mais le risque de préjudice, qu’il soit économique ou moral, ne peut, se justifier, que si une certaine confusion est entretenue entre les deux noms de domaines litigieux.
B. Le risque de confusion, pivot du raisonnement des juges
La jurisprudence a eu beaucoup à faire avec le problème des conflits entre noms de domaine et collectivités territoriales : il convient ici de s’attarder sur l’évolution de la jurisprudence, et spécifiquement sur les décisions qui, à notre sens présentent le plus d’intérêt pour la démonstration de notre propos.
L’on analysera ici la manière dont les juges apprécient une utilisation légitime ou non d’un nom et plus spécifiquement les notions qui constitue le pivot de leur démarche intellectuelle.

Dès lors qu’un tiers enregistre un nom de domaine avec le nom d’une collectivité, dans quelle mesure celui-ci peut-il constituer une atteinte à son nom?
L’un des arrêts les plus connu en la matière est sans doute l’arrêt rendu par la Cour d’appel de Versailles le 29 mars 2000 opposant la commune d’Elancourt à l’un de ses administrés :
la commune avait ouvert un site d’information sur la ville à l’adresse www.elancourt.fr et reprochait à l’un de ses administrés d’avoir ouvert deux ans plus tôt un site portant également sur la ville et la à l’adresse www.chez.com/elancourt/index.htm; la commune obtenu , en première instance gain de cause en raison du risque de confusion relevé par les juges : mais seul était prononcée l’interdiction d’user l’appellation « Elancourt Bienvenue à Elancourt » comme titre de son site. En appel, les juges rejetèrent l’action en contrefaçon en considérant qu’il n’y avait pas de risque de confusion.
Le nom « Elancourt » déposé à titre de marque était dépourvu de caractère distinctif et la ville était titulaire de la marque semi figurative : « Ville d’Elancourt Yvelines » : et la seule reproduction d’un terme ne peut être constitutif de contrefaçon; en effet le terme Elancourt apparaît comme dépourvu de toute originalité et relativement descriptif ;ainsi lui accordé la protection du Code de la Propriété Intellectuelle reviendrait à conférer un quasi-monopole à la commune sur son nom. Mais les juges se réfèrent également au principe de spécialité, pour déterminer s’il y a contrefaçon .Les juges relèvent que les produits et services désignés dans l’enregistrement de la marque commune d’Elancourt ne comprennent pas les services de communication audiovisuelle et télématique dont font partie les sites internet. La doctrine a,à contrario ,critiqué une telle démarche intellectuelle , en ce sens que si la marque avait été déposé dans ces classes de produits et services ,cela permettrait de conférer un quasi monopole. Or, ce n’est pas la catégorie dans laquelle la marque est déposée qui doit être étudiée par les juges mais bien le contenu du site litigieux .En dehors de cette critique quelque peu éloignée de notre sujet, l’on apprécie pleinement l’absence du risque de confusion relevé par les juges : en effet, les second juges apprécient le nom de domaine en soi et non pas le titre du site pour déterminer s’ils sont éventuellement en présence de contrefaçon.
Mais en plus de cela, les juges prennent en compte l’avertissement inséré dans le site de l’administré qui précise que le site n’est pas officiel mais strictement privé et écartent ainsi le risque de confusion par la combinaison de cet aspect du site et de la différence entre les noms de domaines.
Dans le même sens , l’appréciation du risque de confusion a fait l’objet d’une attention particulière dans l’arrêt rendu par la Cour d’Appel de Paris le 28 janvier 2003 : « la simple reproduction du terme « plagne » dans le nom de domaine plagne.com enregistré par un moniteur de ski est insuffisant à établir un risque de confusion avec la marque « La plagne , toute la montagne en 10 stations » ,déposée par l’office du tourisme de la Plagne , dès lors que de nombreux sites l’incluant l’utilisent comme un nom commun pour désigner une petite plaine en montagne ou comme nom géographique : condamnant le titulaire du site pour la reproduction de signes , elle refuse la demande de transfert de nom de domaine : rappelant les termes de l’arrêt Elancourt , les juges relèvent la présence sur plusieurs pages du site de l’indication du caractère strictement privé de celui-ci.

        Dans le même sens, la société Studyrama ,titulaire de la marque  déposée « Jeunes à Paris »,assigna la mairie de Paris en contrefaçon pour imitation de marque :celle-ci publiait un supplément de journal intitulé « le journal des jeunes à Paris » et une rubrique du site Internet de la ville s’appelait « jeunes.paris.fr ».Une ordonnance de référé rendue le 28 février 2003 par le Tribunal de Grande Instance de Paris, relevait la contrefaçon du nom de domaine en raison du risque de confusion pouvant s’installer dans l’esprit de l’internaute moyen car la formulation ne constituait pas un ensemble grammaticalement construit ni un tout indivisible et ordonna à la Ville de Paris de cesser toute utilisation de la dénomination « jeunes.paris.fr ».
D’autre part , le jugement du 24 novembre 2004 rendu par le Tribunal de Grande Instance de Paris ,confirmant l’ordonnance de référé, a considéré que la marque « Jeunes à Paris » ne portait pas atteinte au nom, à l’image ou à la renommée d’une collectivité territoriale, aux motifs que « les produits et services désignés ne relèvent pas exclusivement des attributions municipales de telle sorte qu’il n’y a pas de risque d’association entre la marque et la ville de Paris  ;qu’un tel raisonnement conduirait à interdire toute marque comportant le nom Paris en association avec d’autres mots ».

L’on voit ainsi la nécessaire et primordiale appréciation du risque de confusion entre le nom de domaine d’une collectivité et celui d’un tiers qui utilise en partie la même indication géographique dans le nom qu’il a réservé. Et cela semble légitime : 

Certes, les collectivités ont un droit sur leur nom, et celui-ci se doit de se prémunir contre les atteintes ; mais les tiers qui réservent des noms de domaines et exploitent un site Internet en toute bonne foie n’ont-ils pas des droits ? L’investissement intellectuel et financier qui précède l’exploitation d’un site Internet ne mérite t-elle pas un sort différent ? La plupart des sites reprenant le nom d’une collectivité sont souvent à caractère informatif, ou associatif : leur but est de renseigner sur la ville, ses services, ou ses associations : de quel préjudice pourrait alors se prévaloir la collectivité : l’information donnée par un tiers n’a-t-elle pas pour objectif d’améliorer la vie des habitants de la collectivité ?
Le raisonnement se doit d’être différent lorsque le site en question présente un caractère ou une certaine valeur commerciale : il existe un droit du nom des villes , aux confins du droit public et du droit privé , de telle sorte qu’une ville, en cas d’usage péjoratif et injustifié de son nom peut le défendre ; en ce sens , la jurisprudence est constante et considère qu’une commune peut agir en justice pour défendre son nom dès lors que l’utilisation de celui-ci s’avère injustifiée ou péjorative :le réservataire peut ainsi s’approprier le nom de la collectivité pour développer son commerce et parfois dénigrer celle-ci par la commercialisation de produit susceptibles de nuire à l’image de la collectivité ; comme il a été précisé auparavant dans notre étude , « l’entreprise » collectivité se doit de se protéger , en ce sens qu’il y a un manque à gagner pour la commune , mais en dehors de tout objectif commercial, il semble qu’une conciliation des droits et des intérêts serait plus opportun.
La jurisprudence tend à aller dans ce sens et ne saurait  ignorer, au nom d’un prétendu monopole de la commune, l’éventuel préjudice des tiers.

Une décision rendue par le Tribunal de Grande Instance de Nanterre le 23 février 2006 va également dans ce sens : celle-ci opposait la commune d’Issy les Moulineaux à une association ayant adopté une dénomination sociale et enregistré et exploité des noms de domaine comportant le terme « ISSY ».
La ville assigna l’association aux fins d’obtenir toute cessation de l’utilisation du terme « issy » à titre de signe distinctif, de marque dénomination sociale ou nom de domaine, la cessation de l’utilisation du terme « issy » dans les adresses ainsi que la radiation des noms <issytv.com>, <issytv.org> et <issytv.net> considérant que le propriétaire s’était rendu coupable de contrefaçon et d’actes de parasitisme et de concurrence déloyale à l’encontre de la Ville.

Le juges analysèrent chaque demande de la ville et relevèrent notamment qu’il n’existait aucun risque de confusion, entre les dénominations sociale mais aussi les demandes d’annulation de la marque « issy.tv » ne pouvait aboutir car l’adjonction du terme « tv » suffisait à conférer un caractère distinctif à la marque et ainsi écarter tout risque de confusion.

 Mais il convient ici de porter notre attention sur la demande de radiation des noms de domaines : le propriétaire avait des droits antérieurs sur ces noms de domaine et ses sites proposaient, un service de forum de discussion, de petites annonces et de courrier électronique gratuit, ainsi qu’un service de télévision personnelle interactive et alternative permettant à chacun de s’exprimer au moyen du réseau Internet:

Les juges soulignent que la valeur du nom de domaine pour celui qui en est propriétaire justifie une protection contre les atteintes et relèvent l’absence de risque de confusion entre les sites et celui de la ville, en raison des mentions précisant le caractère personnel du site notamment au regard du lien vers le site de la ville qui apparaît distinctement sur la première page du site.

D’autre part, est écarté l’argument tiré du dépôt du nom de domaine « issy.tv » par la ville car non exploité en raison de l’absence de renouvellement : en effet , si les droits sur un nom de domaine, naissent de l’enregistrement, ils ne sont acquis que par son exploitation.

Les juges protègent ainsi les droits des tiers qui exploitaient, antérieurement à la ville un site associatif, sans aucune mauvaise foie, et écartent la confusion alors même que la ville d’Issy les Moulineaux est connue pour être à l’avant-garde des nouvelles technologies.
Récemment, un arrêt a été rendu par le Tribunal de Grande Instance de Nanterre le 30 Janvier 2007 (commune de Levallois-Perret contre Loïc L) dans ce sens :
Le problème était de savoir si celle-ci était légitime à demander la fermeture du site Internet dénommé « Levallois TV » : ce site présentait la ville de Levallois, par le biais de diverses informations et la page d’accueil comprenait un bandeau représentant l’Hôtel de ville : la ville, titulaire de plusieurs sites dont l’adresse incluait le terme Levallois avançait le risque de confusion.

Les juges ont refusé de l’interdire au motif qu’il n’y avait aucun risque de confusion entre la commune et le site en question ; en effet la page d’accueil comportait une photographie du titulaire, Loïc L ,associée à son identité, avec son adresse email et était différent de celui de la ville ; si cette décision réaffirme le fil directeur du propos tenu dans cette partie , il présente tout même une certaine confusion ; en effet ,il affirme d’une part que « les noms de commune,comme de manière plus générale les noms géographiques ne font pas l’objet d’une protection particulière. Cependant, le nom officiel Levallois-Perret ou même le nom d’usage courant Levallois constitue un signe distinctif essentiel pour la commune demanderesse qui doit pouvoir être identifié sans risque de confusion ».Cela ne semble pas cohérent et l’on peut regretter une telle approche qui n’éclaire aucunement, à notre sens, le problème de la disponibilité des noms de commune.
                                 CONCLUSION
Au fil de notre étude, il a été amplement démontré que les collectivités territoriales possèdent des droits légitimes sur leur dénomination qui justifient d’une certaine protection; celle-ci apparaît nécessaire pour la collectivité, en ce sens qu’elle se doit de protéger une certaine notoriété, afin de développer son attractivité et par la même sa dynamique commerciale ; mais ce droit, aussi légitime soit-il ne saurait justifier un quelconque monopole sur sa dénomination, susceptible de lésé les droits des tiers :en effet , la dénomination d’un lieu géographique a avant tout une fonction d’information et de désignation : dès lors , l’on ne saurait interdire à une personne d’exploiter un site reprenant en partie la dénomination litigieuse , dès lors que l’exploitation du site est effective , de bonne foie et ne porte aucunement préjudice à la collectivité .
Réside ici toute la difficulté de notre réflexion : la nécessaire conciliation de deux droits en apparence légitime. La recherche de cet équilibre s’avère indispensable et il est nécessaire de tenter d’y aboutir dans les années à venir; car l’intérêt de chacun est de disposer pleinement de ses droits sans léser ceux d’autrui.
 A ce propos l’on peut raisonnablement ouvrir le débat sur une éventuelle responsabilité des intermédiaires techniques et notamment des offices d’enregistrement : ceux-ci ne devraient–ils pas tenter d’élaborer des règles d’attribution de noms de domaine, qui respecteraient les intérêts de chacun ou du moins qui limiteraient les éventuels litiges à venir ? 
La contradiction soulevé dans la dernière décision citée ( Levallois TV) mérite une attention particulière : en affirmant que les noms de commune, et de manière générale les noms géographiques ne font pas l’objet d’une protection particulière mais que le nom officiel Levallois-Perret ou même le nom d’usage courant Levallois constitue un signe distinctif essentiel pour la commune qui doit pouvoir être identifié sans risque de confusion ,les juges ne mettent ils pas en avant une contradiction qui pourrait traduire la volonté de recherche d’un équilibre en affirmant une règle générale ,refusant toute protection particulière aux indications géographiques mais affirmant tout de même l’absolue nécessité de n’y voir aucun risque de confusion ?
Si cette interprétation peut sembler excessive, l’on ne saurait nier qu’elle souligne une fois de plus, le flou de la jurisprudence, qui bien que faisant une application éclairée du risque de confusion, rend parfois des décisions aux fondements incertains ?
L’on attend ainsi avec impatience, la confirmation du jugement rendu dans le cadre de l’affaire concernant la ville d’Issy Les Moulineaux, qui devrait être rendue avant la fin du mois de Septembre  et confirmera peut être la tendance jurisprudentielle de ces dernières années.

Affaire à suivre…….
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